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DELIBERATION 2017 114—
Modification de la représentation du Syndicat Mixte Autolib’ Velib’

Métropole au groupement d’intérêt public MAXIMILIEN

Séance du Comité syndical du 29 novembre 2017

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Syndicat a adhéré par la délibération n° 2017 35 en date du 31 mai 2017 au
groupement d’intérêt public (GIP) MAXIMILIEN qui a vocation à regrouper tous les
acheteurs publics de la région Ile-de-France.

Madame Marie-Pierre de la Gontrie avait été désignée alors comme représentante
titulaire du Syndicat au groupement d’intérêt public.

Considérant, que le Conseil de Paris m’a désignée représentante titulaire au Syndicat
en remplacement de Madame Marie-Pierre de la Gontrie, il convient de procéder à la
désignation d’un-e nouveau-elle représentant-e titulaire du GIP.

Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

La Présidente,
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5721-2 et
suivants

Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ Vélib’ Métropole

Vu la délibération n°2017 35 relative à l’adhésion du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’
métropole au groupement d’intérêt public MAXIMILIEN
Vu la convention constitutive du groupement d’intérêt public MAXIMILIEN signée le 1&
juillet 2013

Considérant que le groupement d’intérêt public MAXIMJUEN a vocation à regrouper
tous les acheteurs publics de la région Île de France

Considérant qu’il convient de désigner un-e nouveau-elle représentant-e titulaire au
groupement d’intérêt public Maximilien

Le Comité syndical, après en avoir délibéré,

DESIGNE La Présidente du Syndicat Mixte Autolib’ Vélib’ Métropole, Madame
Catherine Baratti-Elbaz, représentante du Syndicat au groupement d’intérêt public
Maximilien.

DIT que les autres dispositons de la délibération n°2017 35 relative à l’adhésion du
Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ métropole au groupement d’intérêt public MAXIMILIEN,
demeurent inchangées.

itherine Baratti-Elbaz
Maire du 12e arrondissement
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